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ISOTIP tube 
toutes les cheminées 

Sur les hauteurs de Charleville-
Mézières, ISOTIP occupe un site

industriel d’un siècle d’existence. Il
couvre aujourd’hui plus de dix mille
mètres carrés. Dans de vastes ateliers
bien éclairés, quatre-vingts personnes
conçoivent et fabriquent, à partir de
rouleaux ou de plaques très fines d’inox
ou d’aluminium, des conduits de
fumées et leurs accessoires. 
ISOTIP qui était jadis une entreprise
de tôlerie générale est à présent le spé-
cialiste en France de ces tubages éva-
cuateurs des fumées, qu’ils soient rigides
ou flexibles ou bien à simple, à dou-
ble voire à triple paroi. Leurs diamè-
tres peuvent ici varier de huit
centimètres à un mètre. Leurs hauteurs
parfois doublent celles des toits

L’entreprise appartient au groupe ISO-
TIP-JONCOUX (42 M€ de chiffre
d’affaires, 240 salariés). L’usine de
Charleville-Mézières (16 M€ de CA
l’an passé) constitue le plus actif et le
plus vaste de ses cinq sites industriels
implantés en France et en Belgique.
“Nous travaillons essentiellement sur deux
marchés : celui des chaufferies de bâti-
ments collectifs et celui des maisons indi-
viduelles”, explique Pierre Grabette,
directeur général d’Isotip à Charleville-
Mézières.
La PMI qui dispose d’un catalogue de
plus de 5 000 références, réalise 90%
de son chiffre annuel dans la fabrica-
tion des cheminées des grandes chauf-
feries (hôpitaux, administrations, lycées,
collèges, usines, etc.). ISOTIP fournit

À Charleville-Mézières,
cette entreprise 

qui emploie 80 salariés
fabrique en inox 

les conduits de fumée
flexibles ou rigides

qu’utilisent tous 
les bâtisseurs en France.
Isotip investit un million
d’euro dans un nouveau

bâtiment de 2 000 m2.

1 - Pierre Grabette, ingénieur des arts et métiers et directeur général de l’entreprise, spécialiste français des conduits de fumées en inox. Rigides ou flexibles, les tubages
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en fait les grands chauffagistes via un
réseau de grossistes tels Brossette,
CEDEO ou Algorel qui construisent
ou rénovent les chaufferies collectives.
“Tous les petits modèles sont au catalo-
gue et leurs accessoires s’assemblent comme
des legos, précise le chef d’entreprise.
Mais nous disposons d’un bureau d’étu-
des qui conçoit les pièces spéciales des très
grandes chaufferies”. Annuellement, le
groupe fournit 12 000 m de conduits
flexibles, 4 000 m de cheminées à dou-
bles parois isolées et 2 000 m de
conduits à simple paroi.

Deux agrandissements successifs
A Charleville-Mézières, ISOTIP suit
de près l’évolution du marché de la
construction individuelle. “Il a subi un

certain ralentissement. Il se relance main-
tenant et nous comptons bien y dévelop-
per notre chiffre d’affaires”, note Pierre
Grabette.
Dans ce but, ISOTIP sera présent lors
du salon international BATIMAT avec
un tout nouveau stand de 160 m2 pour
un budget global de 150 000 €.
Son entreprise fabrique en effet des
sorties de toit très légères qui imitent
toutes sortes de cheminées de maisons
individuelles. Ses sorties de toit  aux
mises en œuvre simplifiées sont équi-
pées de conduits extracteurs de fumées
à doubles parois isolées.
À Charleville-Mézières, voici deux ans,
ISOTIP a investi  un million d’euros
(HT) dans un bâtiment neuf de
1 300 m2 afin d’augmenter ses capa-

cités de fabrication et de stockage. Elle
a acheté récemment deux nouvelles
presses (150 000 € HT d’investisse-
ment). Elle s’apprête maintenant à une
nouvelle extension qui lui permettra
d’organiser de façon plus efficace la
production de ses sorties de toit. “Nous
allons investir 800 000 € (HT) dans
un bâtiment de 2 000 m2 et 500 000 €

dans l’installation d’une chaîne de pein-
ture. Tout cela devrait être opérationnel
en mars 2010”, précise Pierre Grabette.

françaises

d’ISOTIP font l’objet de beaucoup de soins manuels.



entrepr ise
A

rd
en

n
e 

éc
on

om
iq

ue
 n

°
31

 -
 2

00
9

6

Economie 
ardennaise :
la CCI s’implique

L a maîtrise budgétaire de la CCI des Ardennes depuis
cinq ans a permis de maintenir le taux de pression fis-

cale au niveau le plus bas de la Champagne-Ardenne et à
l'un les plus bas de France. Toutefois, cette rigueur constante
n'empêche pas que des excédents budgétaires puissent appa-
raître lors de l'arrêté annuel des comptes exécutés. Des aug-
mentations de bases et des subventions imprévisibles, le
décalage entre les subventions programmées et les subven-
tions versées constituent parfois des sommes disponibles
très importantes.
Tel a été le cas pour l'exercice 2008 dont la clôture des
comptes a permis d'affecter la somme de 1 751 690 € à
des actions complémentaires qui bénéficieront directement
à l'économie locale. Ce plan d'actions a été proposé, à l’ini-
tiative du Président, par le bureau de la CCI et approuvé
par l'Assemblée Générale de la Chambre du 22 juin 2009. 

Il vient conforter le plan de soutien à l'économie départe-
mentale conçu par l'Etat et le Conseil général des Ardennes.
Les investissements, aides et services en faveur du dévelop-
pement économique et du soutien aux entreprises bénéfi-
cient de moyens financiers supplémentaires. 
(voir leur répartition sur le graphique ci-joint). 
La rigueur budgétaire de la CCI des Ardennes a permis, en
maîtrisant les coûts et en optimisant ses partenariats, de
dégager des moyens financiers affectés aux entreprises et à
l'économie locale. 
En période de crise, ce plan de soutien souligne l'implica-
tion de la CCI des Ardennes auprès des entreprises du
département.
Une opération de grande envergure va conduire les servi-
ces de la Chambre à se rendre auprès des entreprises pour
les informer de ce dispositif supplémentaire d'aides qui
vient renforcer l'action de l'Etat et des collectivités locales.

Elle affecte 1,75 million d’euros à des actions
complémentaires qui bénéficieront directement 
au redressement économique du département. 
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715 000€
Aménagement
du territoire et

infrastructures de
développement

économique
460 000€

Travaux pour la
mise aux normes

sécurité des
bâtiments

140 000€
Renforcement

des compétences
de la Chambre

au service
des entreprises

186 500€
Aides directes

aux entreprises

210 190€
Actions collectives

au profit
des entreprises

40 000€
Promotion

du département


